
Art. 51. — Le réglage des appareils visés aux articles
47 et 48 est vérifié par un agent compétent toutes les fois
qu'une cause de dérangement peut être soupçonnée; il l'est
aussi au moins tous les six (6) mois par un spécialiste, qui
établit un compte rendu des constatations faites.
Ce  compte rendu est porté au registre spécial prévu à
l'article 48.

Une consigne fixe les conditions de ces vérifications et
précise notamment les mesures à prendre pour que le
réglage des appareils automatiques ne puisse être modifié
par des personnes non qualifiées sans qu'il en reste trace.
Cette consigne est portée à la connaissance de l’agence
nationale de la géologie et du contrôle minier qui peut y
apporter toutes les modifications qu’elle jugera
nécessaires.

Art. 52. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 29 Rabie El Aouel 1425  correspondant
au 19 mai 2004.

Chakib   KHELLIL.

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES
ET DES WAKFS

Arrêté interministériel du 30 Joumada El Oula 1425
correspondant au 18 juillet 2004 modifiant et
complétant l’arrêté interministériel du
13 Joumada Ethania 1418 correspondant au
15 octobre 1997, complété, fixant le cadre
d’organisation des concours, examens et tests
professionnels pour l’accès aux corps spécifiques
aux travailleurs du secteur des affaires
religieuses.

————

Le Chef du Gouvernement, 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs,

Vu le décret n° 66-145 du 2 juin 1966, modifié et
complété, relatif à l’élaboration et à la publication de
certains actes à caractère réglementaire ou individuel
concernant la situation des fonctionnaires ;

Vu le décret n° 71-43 du 28 janvier 1971 relatif au recul
des limites d’âge pour l’accès aux emplois publics ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-114 du 27 avril 1991,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs du secteur des affaires religieuses ;

Vu le décret exécutif n° 95-293 du 5 Joumada El Oula
1416 correspondant au 30 septembre 1995, modifié et
complété, relatif aux modalités d’organisation des
concours, examens et tests professionnels au sein des
institutions et administrations publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 13 Joumada Ethania 1418
correspondant au 15 octobre 1997, complété, fixant le
cadre d’organisation des concours, examens et tests
professionnels pour l’accès aux corps spécifiques aux
travailleurs du secteur des affaires religieuses ;

Arrêtent :

Article 1er. — Le présent arrêté a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions de l’article 11 de
l’arrêté interministériel du 13 Joumada Ethania 1418
correspondant au 15 octobre 1997, complété, susvisé, qui
est rédigé comme suit :

“Art. 11. — Les candidats admis définitivement aux
concours, examens et tests professionnels sont soit
nommés en qualité de stagiaires et affectés en fonction des
besoins de service soit admis à suivre une formation
spécialisée auprès de l’école nationale et des instituts
islamiques de formation des cadres de culte".

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 30 Joumada El Oula 1425 correspondant
au 18 juillet 2004.

Le ministre
 des affaires religieuses

 et des wakfs

Bouabdellah 
 GHLAMALLAH

Pour le Chef
du Gouvernement
et par délégation

Le directeur général
de la fonction publique,

Djamel KHARCHI
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